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Quand l’Irak retourne en arrière…

Par Michel TAUBE, Président d’ECPM 
et Piia-Noora KAUPPI Députée européenne

Article paru dans La Presse (Canada, 28 juin 2004)

et dans Helsingin Sanomat (Finlande, 6 juillet 2004).
Le 28 juin, l’Irak a formellement recouvert une partie de sa souveraineté. Dès le 30 juin, M. Ghazi Al-Yaouar, président irakien, a déclaré, dans une interview au quotidien arabe Asharq al-Awsa, que l'exécutif de Bagdad avait approuvé le rétablissement de la peine de mort pour, notamment, les crimes de viols, les enlèvements, les assassinats, les atteintes à la sécurité du pays et les actes terroristes. Déjà 3 condamnations à mort pour crimes de droit commun ont été prononcées par la cour criminelle de Karbala. Geste éminemment politique qui constitue une erreur tout aussi politique !

Cette annonce si rapide vise à l’évidence à montrer que Saddam Hussein et les auteurs d’actes terroristes seront condamnés à mort. Elle augure également d’un système pénal des plus sévères, offrant peu de garantie en matière de protection judiciaire. Ironie de cette histoire : rappelons que l’Irak de Saddam Hussein faisait partie du peloton de tête des pays appliquant la peine de mort.

Il n’est pas qu’anecdotique de constater que l’un des seuls points sur lesquels la Grande-Bretagne s’est distinguée des Etats-Unis dans le conflit irakien est la peine de mort : les Anglais avaient obtenu fin 2003 la suspension de cette peine barbare du code pénal irakien et Jack Straw, ministre des affaires étrangères de sa Majesté, a fait savoir publiquement son opposition à un tel rétablissement. 

Paradoxalement, avec le rétablissement de la peine de mort en Irak, c’est tout l’édifice de la justice internationale qui est menacé :

D’un côté, la communauté internationale, soutenue en cela par les Etats-Unis, avait renoncé à la peine capitale pour punir les dictateurs déchus ou responsables de génocide, en instaurant les tribunaux de Arusha et de La Haye pour juger les responsables du génocide du Rwanda et les crimes commis par Milosewicz et de nombreux Serbes en ex-Yougoslavie. Plus généralement, la Cour Pénale Internationale, dont les Etats-Unis ne font pas partie et que les Européens et les Canadiens ont défendue et promue avec d’autres démocraties, entrée en vigueur le 1er juillet 2002, s’est interdit de requérir la peine capitale pour juger tout auteur de crimes contre l’humanité, de génocides et de crimes de guerre. 

Au moment où la justice internationale s’affirme sur un principe fondamental, partagé par toutes les démocraties du monde à l’exception des Etats-Unis et du Japon, voilà que le plus célèbre des dictateurs risque d’être condamné à mort et fusillé, que des terroristes sont condamnés à mort un peu partout dans le monde (Indonésie, Maroc, demain Etats-Unis, Irak…).

De l’autre côté, les criminels relevant de la CPI auront, eux, la vie sauve. Ce double régime des peines risque de jeter un discrédit irréversible sur la justice internationale.

Rappelons quelques arguments :

· la victoire absolue du droit sur la violence réside justement dans l’abolition de la peine capitale. Une démocratie l’emporte sur un régime autoritaire lorsqu’elle retient son glaive et s’abstient de procéder comme le tyran ferait face à son ennemi : le mettre à mort. On a tant glosé sur la démocratisation de l’Irak pour justifier des malheurs qui se sont abattus sur ce peuple depuis 2003 comme depuis des décennies que l’on peut craindre, avec le rétablissement de la peine capitale, que le régime politique à venir ne sera guère plus sensible au respect des libertés fondamentales;

· Un Etat démocratique ne peut à la fois se rendre coupable d’un crime et condamner le crime ; 

· Comme le plaident certaines victimes de la criminalité engagées dans le combat abolitionniste, mieux vaut maintenir en vie le tyran ou le criminel que de le voir disparaître physiquement. L’opinion oubliera moins vite les horreurs commises et la mémoire sera plus vive si l’on sait le tyran emprisonné mais encore vivant. Par ailleurs garder en vie un criminel qui refuse de reconnaître ses crimes donne toujours aux victimes l’espoir qu’un jour il avouera et reconnaîtra l’abominable.

· Saddam Hussein, comme tout dictateur déchu, ne constitue plus de danger pour la communauté internationale dès lors que son régime s’est effondré ; ainsi sa condamnation à mort s’apparenterait davantage à de la vengeance et du règlement de compte, qu’à une justice juste et sereine; en le condamnant à mort, c’est une victoire posthume que Saddam Hussein aura obtenue sur le nouvel Irak !

· Enfin et surtout, la mise à mort du tyran fait de ce dernier un martyr pour les apprentis dictateurs ; elle les renforce dans leur logique eschatologique visant à semer la mort pour autrui et, in fine, pour eux-mêmes. Il en va de même pour les terroristes !

A l’occasion du 2ème Congrès mondial contre la peine de mort, à Montréal (www.montreal2004.org), les abolitionnistes du monde entier affirmeront leur position contre la peine de mort et exhorteront donc le gouvernement de M. Iyad Allawi à reconsidérer sa décision.

Nous appelons tous les démocrates d’Irak et du monde entier à signer cet Appel aux autorités irakiennes, à affirmer leur opposition à la peine de mort en toutes circonstances et à protester, démocratiquement, contre la décision du nouveau gouvernement irakien.

Il ne peut y avoir de justice qui tue ! Une démocratie ne peut répondre à la barbarie du crime par la barbarie de la peine !
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Montréal 2004, le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort. Du mercredi 6 au samedi 9 octobre. www.montréal2004.org

Renseignements et inscriptions : montreal2004@abolition-ecpm.org (514) 864 6389 

Contacts Médias : media@abolition-ecpm.org (514) 392 0110


